
Résumé de la séance du conseil communal du 01 Juillet 2010 à 20 Heures 
 
Présents :  
M. André DRICOT, Bourgmestre-Président; 
M. Philippe BELOT, Mme Sophie VERHELST, M. Georges DE COSTER, Echevin (e) s; 
MM. Pascal JACQUIEZ, Michel PAULY, Christian HERNOUX, M. Jacques PETITJEAN, 
Mme Brigitte GILLES, M. Christian LATHURAZ, M. C. GUISLAIN Conseiller (e) s 
Communaux; 
Mme Sabrina LAUVAUX, Présidente C.P.A.S.   
Mme Marie-Paule FAYS, Secrétaire Communale. 
 
Sauf indication contraire, les points sont votés à l’unanimité.  
 

 
Le Conseil, en séance publique 

 
1° MUAP : Participation financière de la commune. 
 
DECIDE  par 8 oui et 3 non (M. PAULY, C. HERNOUX, C. LATHURAZ) DE 
MARQUER  un accord de principe sur la participation financière de la commune au montant 
de 1.600 € l’an sous réserve d’un même accord des autres communes partenaires. 
 
 
2° Projet transfrontalier Interreg IV : Garantie de  la commune pour le prêt 

bancaire & versement d’un subside annuel de fonctionnement de 581,25 € pour 
couvrir les frais bancaires. 

 
DECIDE par 8 oui et 3 non (M. Pauly, C. Hernoux, C. Lathuraz), DE SE PORTER 
garant du prêt et D’ACCORDER un subside annuel de fonctionnement de 581,25 € sur une 
durée de 4 ans (somme qui est destinée à couvrir les frais bancaires du prêt de 138.500,00 € 
sur 4 ans). 
 
 
3° Eglise de Gimnée – Etude de restauration des enduits et peintures intérieurs – 

Approbation du cahier spécial des charges – Choix du mode de passation de 
marché – Décision. 

        

DECIDE D’APPROUVER le cahier des charges établi par le Secrétariat général concernant 
une étude de restauration des enduits et peintures intérieurs nécessaire avant la remise en 
peinture intérieure de l’église étant donné que le bâtiment est classé. 
 
 
4° Décision sur vente ancien chalet de l’école de Matagne-La-Petite. 
 
DECIDE de déclasser l’ancien chalet de l’école de Matagne-la-Petite et de vendre ce chalet 
en l’état.  
 
 
5° Décision sur vente camionnette MERCEDES. 
 
DECIDE  de déclasser la camionnette Mercédès et de vendre ce véhicule en l’état.  
 
 



6° Décision après enquête commodo et incommodo – Division Doische –
Modification par élargissement des chemins vicinaux N°15 et 16 (rue Pireuse) 
dans le cadre d’une demande de lotissement de Mr DEBOUCHE Alexandre 
mandaté par Mr et Mme GOUTTIERE-FUSSELA. 

 
DECIDE D’APPROUVER   les plans modificatifs des chemins vicinaux Nos 15 et 16 (fin rue 
Pireuse) et DE PROPOSER au Collège Provincial de Namur la reconnaissance de 
l’élargissement des chemins vicinaux Nos 15 et 16 conformément au plan dressé par Mr 
Alexandre DEBOUCHE, Géomètre expert. 
 
 
7° Matagne-la-Petite : Accord de principe sur vente terrain cadastré B/180A (1Ha 

10a 79ca) à Mr BODART Roger. 
 
 
DECIDE   par 5 oui (P. BELOT, A. DRICOT, G. DE COSTER, C. GUISLAIN et S. 
VERHELST), 4 non ( C.HERNOUX, P. JACQUIEZ, C. LATHURAZ et M. PAULY) et 2 
abstentions ( B. GILLES, J. PETITJEAN) DE MARQUER  un accord de principe pour la 
vente de la  parcelle cadastrée B 180 a à Mr BODART Roger. 
CHARGE  le collège de lancer l’enquête commodo-incommodo. En cas d’absence de 
réclamation, une expertise sera demandée. 
 
 
8° La Défense – Concert caritatif du 24 septembre 2010 : Décision d’accorder un 

subside de 100,00 EUROS. 
 
 
ACCORDE un subside de fonctionnement de 100,00 € à la DEFENSE  pour l’organisation 
du Concert caritatif du 24 septembre 2010 dont les bénéfices seront intégralement reversés à 
la Fondation Albatros de Petite-Chapelle. 
 
 
9° FE Doische : Compte 2009. 
 
EMET un avis favorable à l’approbation du  compte 2009 de la F.E. de Doische qui se solde 
par un boni de 1.853,98 €. 
 
 
10° Dégâts d’hiver 2008-2009 – Approbation avenant N° 2. 
 
DEGATS D’HIVER 2008/2009 – REPARATION ET ENTRETIEN DES VOIRIES 
SUR LA COMMUNE – APPROBATION AVENANT N°2 - DÉCISION  
 
DECIDE D’APPROUVER  l’avenant n°2 concernant la réparation et l’entretien des voiries 
sur la commune dans le cadre du dossier « Dégâts d’hiver 2008/2009 au montant de 
39.298,80 EUROS TVAC et D’APPROUVER la prolongation du délai d’exécution à 45 
jours ouvrables. 
 
 
 
 
 
 
 
 



11° Plan Triennal 2010-2012 – Contrat d’étude pour l’établissement des fiches 
d’investissement – Approbation : 
a) Réfection des rues intérieures de Matagne-la-Petite 

 
APPROUVE la mission particulière d'études FT-10-108 conclue entre la Commune et 
l’Inasep relative à l’établissement de la fiche-investissement « Réfection des rues intérieures 
de Matagne-la-Petite ». 
 

b) Réfection de la liaison Matagne-la-Grande à Dourbes.  
 
APPROUVE la mission particulière d'études FT-10-109 conclue entre la Commune et 
l’Inasep relative à l’établissement de la fiche-investissement « Réfection de la liaison 
Matagne-la-Grande à Dourbes ». 
 
 
12° Plan Triennal 2010-2012 – Approbation. 
 

 
APPROUVE le programme triennal des investissements 2010-2012 comme suit : 
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Intitulé des travaux Montant total des 
travaux TVAC 

Montant supposé 
du subside SPW 

2010 01 Amélioration du chemin de 
g.c. n° 273 de Niverlée à 
Romerée 

605.514,07 € 363.308,44 € 

2011 01 Réfection des rues 
intérieures de Matagne-la-
Petite 

958.484,56 € 575.090,74 € 

2012 01 Réfection de la liaison de 
Matagne-la-Grande à 
Dourbes 

394.820,58 € 236.892,35 € 

  TOTAL GENERAL 
TVAC 

1.958.819,21 € 1.175.291,53 € 

 
 
 
13° Conseiller en énergie : Approbation du rapport d’avancement final.  
 
APPROUVE le rapport d’avancement final au 01 avril 2010 établi par Mr WOLTECHE 
Stéphane, Conseiller en énergie. 
 
 
14° Fonctionnement ancien carmel Matagne-La-Petite : Décision de mandater le 

Collège Communal pour la gestion courante. 
 
MANDATE le Collège Communal pour gérer le domaine « Le Carmel » en attendant la 
constitution d’un organe de gestion. 
 
 
 
 
 



15° Décision après enquête commodo et incommodo –Division Gochenée –
Modification par élargissement du chemin vicinal N°21 (Quartier du Pairet) 
dans le cadre d’une demande de lotissement de Mr BARTHELEMY Yvan 
mandaté par Mr et Mme RIDELLE-PIQUIN.  

 
DECIDE D’APPROUVER les plans modificatifs du chemin vicinal N°21 (Quartier du Pairet) 
et DE PROPOSER au Collège Provincial de Namur la reconnaissance de l’élargissement du 
chemin vicinal N°21 conformément au plan dressé par Mr Yvan BARTHELEMY, Géomètre 
expert. 
 
 
16° Décision sur modification du pécule de vacances  pour les mandataires 

communaux. 
 
DECIDE D’APPLIQUER   aux mandataires locaux les mêmes modalités de calcul en 
matière de pécule de vacances qu’aux agents statutaires et contractuels. 
 
 
17 ° Contrat de bail avec l’Asbl Charlemagne. 
 
DECIDE  DE SIGNER avec l’Asbl Charlemagne, pour les locaux à usage de boulangerie, 
un contrat de bail d’une durée de 9 ans prenant cours le 01 juillet 2010 et se terminant le 30 
juin 2019, sans que la tacite reconduction puisse être invoquée. Toutefois les parties pourront 
mettre fin au bail à l’expiration de la troisième et de la sixième année, moyennant préavis de 
six mois adressé par lettre recommandée à la poste ou par exploit d’huissier. 
 
 
18° Lotissement Matagne-La-Petite : Placement d’une borne incendie : Décision de 

prendre en charge le coût des travaux. 
 
DECIDE  la prise en charge du placement d’une borne à incendie rue de la Hayette à 
Matagne-la-Petite pour cause d’utilité publique et MARQUE  son accord sur le montant du 
devis estimatif pour le placement de cette borne, à savoir  1.290,00 €. 
 
 
 Approbation PV de la séance précédente du Conseil Communal. 
 
La séance du Conseil communal s’étant déroulée sans intervention, le procès-verbal est 
considéré comme approuvé. 
 
 
La séance est terminée, il est 21 heures 03 ’.                 
Le Président lève la séance. 
 
  
 


